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RAMONE ET LES CIGALES - UN VRAI SUCCES !!
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Bonjour à toutes et à tous,

Un certain nombre d’informations, de natures très diverses, concernant le mois de

Mai et le début du mois de Juin :

▪ Le 8 Mai, traditionnelle cérémonie de commémoration de la fin de la seconde guerre
mondiale en Europe. Nous vous attendons à 10h30 devant la Mairie.

▪ Le 26 Mai, se dérouleront les élections européennes. Dans le contexte actuel de la
vieille Europe le fait de voter me semble essentiel. La Mairie fera appel début Mai

aux bonnes volontés pour tenir nos deux bureaux de vote.

▪ Enfin début Juin, se déroulera la Fête du Plan d’eau.
Le Samedi 8 apéritif offert par la Mairie, dîner champêtre et spectacle organisés par

le Comité des fêtes, et puis en final le traditionnel feux d’artifice communal.

Le Dimanche 9 se déroulera un Trail pour lequel le Comité des fêtes fait appel aux

bonnes volontés : 60 signaleurs nécessaires.

Voilà pour les semaines à venir.

Pour de plus amples informations sur tout ceci la Mairie se tient à votre disposition.

À très bientôt,

Le Maire

André MEULOT
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CARNAVAL INTER-ASSOCIATIF

Parole aux Assocs & Divers

C'est sous un beau soleil que Les

Tamborès de Tours ont mis l'ambiance

pour défiler en rythme vers le stade pour

brûler le monstre lors de notre Carnaval

samedi 16 mars.

Plus de 133 enfants déguisés

accompagnés de leurs parents étaient

réunis et ont pu terminer l'après-midi

autour d’un goûter, avec la mini-disco et

la zumba dans la cour de l'école.

Le CPE

CPE

Merci à tous les rocantoniens qui ont participé à l'opération

« COLLECTE DE PAPIER »
Vous avez relevé le défi puisque la benne était pleine ! 

Grâce à vous 211 € reviendront aux projets de l'école.

Le Comité des Fêtes a organisé le

22 mars le spectacle de Ramone et

les Cigales « La vie quel Cirque »,

un moment de joie, de plaisir,

d’amusement, aussi bien pour les

spectateurs que pour les musiciens

et chanteurs.

Nous remercions toutes les

personnes venues participer à cette

représentation.

Nous avons passé un moment très

agréable, que nous réitérerons

certainement l’année prochaine.

Les prochaines manifestions

organisées par le comité des fêtes

sont :

• le 8 juin : la Fête du plan d’eau

• le 9 juin : Premier «Rocanto’trail»,

nous vous informerons prochaine-

ment des modalités d’inscription.

Je vous rappelle que si vous

souhaitez participer à l’organisation

ou au déroulement d’une

manifestation sans adhérer au

comité des fêtes, vous pouvez me

contacter soit par courriel

mrmenarderic@aol.com soit sur

mon portable au 06 68 77 48 78.

Vous pouvez suivre nos activités et

les dernières informations sur notre

site Facebook :

https://www.facebook.com/comites

aintantoinedurocher/

A très bientôt

Eric MENARD

Président du comité des fêtes

Pensée d'avril - Ce qui fait la beauté d'un rosier fait la laideur 

d'une femme, avoir beaucoup de boutons.

Victor Hugo

✓ Mercredi 8 Mai 

Cérémonie 

10H30 devant Mairie

✓ Dimanche 26 Mai

Elections européennes

✓ Lundis 15 et 29 Avril 

Réunions Signaleurs  

Rocanto’Trail du 9 Juin

mailto:mrmenarderic@aol.com
https://www.facebook.com/comitesaintantoinedurocher/


▪ Budgets 2018-2019 : Le conseil municipal vote à

l’unanimité les comptes des différents budgets 2018 et

primitifs de 2019.

▪ Tarifs du cimetière : le conseil municipal approuve à

l'unanimité les nouveaux tarifs du cimetière municipal

applicable à compter du 1er avril 2019, la gratuité pour la

dispersion des cendres au jardin du souvenir, le maintien de

certains tarifs.

▪ SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de

Développement Durable et d’Egalité des Territoires

Suite à la présentation des contraintes du schéma :

la diminution de la consommation des terres agricoles,

le pourcentage de 34% de la production nouvelle de

logements, la densité de 56 logements à l’hectare pour les

nouvelles opérations d’aménagement mais aussi

les contraintes en matière de traitement des déchets

ménagers, le conseil vote par 12 voix contre ce projet et 3

absentions. La communauté de communes de Gâtine et

Choisilles-Pays de Racan a émis un avis défavorable lors de

sa séance du 27 février 2019 pour les mêmes raisons.

▪ Lutte contre les nuisibles :

La population de ragondins est maîtrisée dans le bourg de

Saint Antoine du Rocher.

La société de chasse de Saint Antoine du Rocher devrait

continuer cette lutte.

▪ Travaux en cours autour du stade

City stade : l’enceinte est terminée. La main courante, la

piste d’athlétisme et le gazon synthétique seront faits au

beau temps, soit mai – juin.

Rénovation du mur de frappe prévue vers la fin mai.

Terrain de tennis : la construction est commencée et

durera environ 6 semaines.

.

Actualités communales Actualités communales

.

BIBLIOTHEQUE – OUEST ETERNELQuelques points du Conseil Municipal du  28 mars 2019 

Un point d'accueil numérique mis

en place à la sous-préfecture de

Chinon.

Deux médiateurs numériques :

2 jeunes volontaires du service

civique, sont présents pour

apporter un accompagnement

simple aux démarches liées :

- au permis de conduire

- à l'immatriculation des véhicules

- au pré-enregistrement carte nationale

d'identité

- au pré-enregistrement des

passeports.

L’ensemble de ces démarches sont

réalisées sur internet par le biais de

téléprocédures sur le site de l’ANTS

https://ants.gouv.fr.

Si un administré n'est pas équipé, non

connecté à internet ou peu habitué à

l'usage d'un ordinateur, il peut

désormais se rendre à la sous-

préfecture de Chinon (comme à la

sous-préfecture de Loches ou à la

préfecture à Tours) pour qu'un

médiateur le guide dans la réalisation

de ses démarches à accomplir auprès

du ministère de l'intérieur. Il peut

également, pour toutes ces démarches

administratives, se tourner vers les

Maisons de service au public (MSAP)

d'Indre-et-Loire.

Le point d'accès numérique de la

sous-préfecture de Chinon est ouvert

du :

lundi au vendredi : 9H à 12H30 et de

13H30 à 16H

1 rue Philippe de Commines à

CHINON.

Pas de rendez-vous à prendre mais il

est conseillé de consulter le site de

l'ANTS pour obtenir la liste des pièces

justificatives nécessaires.

Cette liste, qui dépend de chaque type

de demande, peut également être

indiquée par le médiateur.

Les documents pourront être scannés

directement sur place.

POINT ACCUEIL NUMERIQUE

COMITE DES FETES

 Fête des 8 et 9 Juin 2019
Le Comité des Fêtes recherche des

SIGNALEURS (voir Flash de Mars), 

pour assurer la SECURITE SUR LE TRAIL 

Course à pied du 9 Juin

Contactez le Comité des Fêtes ou Jack Lissandre

02 47 56 71 62 - jack.lissandre@wanadoo.fr

Pour préciser le déroulement de la course et le rôle

des signaleurs, 2 réunions sont prévues :

les lundis 15 et 29 Avril de 18h30 à 20h00
salle du 1er étage de la Mairie 

(Entrée côté rue des Ecoles).

Nous comptons sur vous.

Le Comité des Fêtes

Le week-end des 15/16 et 17 Mars

la commune de Saint Antoine a

vécu avec les Amérindiens. Tout

d’abord vendredi les enfants de

l’école ont contemplé l’exposition,

les différents types d’habitations,

écouté les explications de Hervé

PELADAN rocantonien passionné

pour ces peuples.

Samedi nous avons accueilli trois

conférenciers :

- Martine Roulet photographe,

- Yvon Marie Bost écrivain, et

- Paul Fournier nommé

ambassadeur de la paix pour les

peuples amérindiens. Ils nous ont

conté chacun leur tour, leurs

expériences, les modes de vie

dans les réserves, l’histoire de ces

peuples et leurs déplacements sur

le sol américain, les aventures des

cowboys.

Des échanges passionnés et

passionnants, des rencontres

riches, une centaine d’adultes a

répondu présent.

Le samedi, les parents d’élèves ont

répondu favorablement à notre

proposition de placer le carnaval

sur ce thème.

Les rues du village ont vu défiler

indiens, cowboys, et autres

déguisements, accompagnés par

une fanfare.

Les bénévoles de la bibliothèque

remercient les habitants venus

apprécier ces expositions, ainsi que

le commune et l’association de

Veigné pour leur prêt d’une partie

de l’exposition.

Si certains d’entre vous souhaitent être référents

«ils seront les bienvenus». Il vous suffit d’appeler en

Mairie. Un petit rappel sur le rôle des «Référents» :

La commune de Saint Antoine du Rocher s’est

engagée dans un protocole de coopération avec la

gendarmerie de la Membrolle-sur-Choisille dans le

cadre du programme «Participation Citoyenne».

Dix habitants de la commune ont accepté de devenir

des «référents» pour signaler à la gendarmerie des

comportements suspects sur le territoire de Saint-

Antoine. Il n’est pas question de se substituer aux

forces de la gendarmerie et vouloir arrêter des

délinquants ou cambrioleurs. Leur rôle, bien plus

modeste, est de pouvoir signaler rapidement à la

gendarmerie de la Membrolle des comportements

suspects (personne qui rôdent …), violences,

cambriolages … dont ils peuvent être témoins.

Les gendarmes, à l’aide de ces informations

(description des personnes et des véhicules), pourront

agir plus efficacement et plus rapidement.

Cette activité est bien entendu totalement bénévole.

Par ailleurs pour ceux qui le sont déjà, vous avez la

possibilité de le faire savoir autour de vous

(éventuellement la mairie peut vous faire parvenir un

modèle de lettre).

Pour info, vous trouverez ci-dessous la liste actuelle

des référents : M. BARRES Didier, M. VIAUD Patrick,

M. LISSANDRE Jack, M. POUDELET Éric,

M. POULET James, M. PELADAN Hervé,

M. BRETEAU Joël, M. GRELLIER Pascal,

M. GENDRON Jean-Yves, M. STEVENSON Chris.

La Mairie loue un appartement de type IV 
rue de la Grenouillère 

Pour connaître toutes les informations utiles à 

cette location, vous pouvez vous adresser à la 

Mairie 6 rue des Ecoles 

ou par téléphone au 02 47 56 65 04

Pour le passage de la fibre optique, 

certains noms de rue, lieux-dits 

ou lotissements ont été modifiés. 

Les personnes concernées recevront un 

courrier de la Mairie pour leur expliquer 

la marche à suivre

VIGILANCE & SOLIDARITE

https://ants.gouv.fr/
mailto:jack.lissandre@wanadoo.fr

